
RÉPONSE
DU ROI

À. L’ASSEMBLÉE NATIONALE,

Sur la demande par elle faite au Roi^ de fancHonner

les Arrêtés rédigés & décrétés les 4, & il Aoûi

17^9-

A Verfailles
j
le 18 Septembre 1789

, OU S m^vez demandé. Meilleurs, de revêtir de ma
Sandion les Articles arrêtés par votre Afï'emblée , le 4 du
mois dernier, & qui ont été rédigés dans les Séances fui-

vantes : Plufieurs de ces Articles ne font que le texte des

Lois dont l’AlTemblée Nationale a defTein de s’occuper, &
la convenance ou la perfeélion de ces dernières dépendra

nécelïàirement de la manière dont les difpolitions fubfé-

quentes que vous annoncez
,
pourront être remplies

j
ainlî

,

en approuvant refprit général de vos déterminations, il eft

cependant un petit nombre d’Articles auxquels je ne

pourrois donner ,
en ce moment

,
qu’une adhélion condi-

tionnelle *, mais comme je déliré de répondre, autant qu’il

eft poftible, à la demande de l’AlTemblée Nationale, &
que je veux mettre la plus grande franchife dans mes rela-

tions avec elle, je vais lui kire connoître le réfultat de mes

premières réflexions & de celles de mon Confeil
;
je modi-

fierai mes opinions,
j y renoncerai même fans peine, li les

obfervations de l’Allemblée Nationale m’y engagent ,

puifque je ne m’éloignerai jamais qu a regret de fa manière •

de voir & de penler.

?EW3EÎIRÏ



Sur VArticle premier^ relatif aux droits féodaux.

J’ai donné le ptemier exemple des principes généraux

adoptés par l’AlI^mblée Nationale, lorfqu en '779 .

détruit, fans exiger aucune compenfMion ,
les dioits de

ntain-morte dans l’étendue de mes Dotnames ÿ
,.e aois

donc que la fiippreiTion de tous les airujeniTemens qu

déf^radent la dignité de l'homme, peuvent etre abolis fans

•Xntté: les Ltières du ftècle, Çf-t & les ^u s

de la Nation -Françolfé, doivent abfoudtè ‘“V
qu’on pourroit appercevoir encore dans cette -

mais if eft des redevances perfonnelles

ciper à cecaraaète,fans porter aucun f“au d hunnliation

,

font d’une utildé importante pour tous

terres
\
ne feroit-ce pas aller bien oui

q nùrer le

auffi fans indemké , & vous oppoferiez-vous a

dédommagement qui feroit juge légitimé, au rai
_

Chartres de l’Etat. Un afiranchilTement qui deviendioit

l’effe^'t d’mi facrifice national, ajouteroit au mente de la

délibération de l’Affemblée. Enfin , il eft des devoirs per-

fonnels qui ont été convertis dès long-temps , de fouvent

,

depuis dis fiècles ,
dans une redevance

femble qu on peut encore moins ,
avec jufti^ce ,

abolir ians

"nS de pareilles redevances ;
elks font Hxees par

dis contrats ofi des anciens ufages
;
elles forment depuis

long-tomps des propriétés tranfmiflibles ,
vendues dc achetees

d« Ennf foi ^& comme la première -Je

fouvent confondué avec d’autres titres de poffeffion , on

[mtoduirolt une inquifition

tteTraffonnable de ranger ces fortes de re^vances

’dl le nombre de celles que l’A&^blee
^

rachetabies au gré de ceux qui y font allujetis.
_

“ces premières rédixions à la conf.deration_ de

rAflemblée Nationale
;
ce qui m impoite ,

ce qui m i -
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téreiTe c’eft de concilier autant qu’il eilpofîible le foula-»

gement de la partie la moins fortunée de mes Sujets avec

les règles de la Juftke.

Je ne dois pas négliger de faire obferver a. I Aüem-

blée Nationale que l’enfemble des difpqfitions applicables

à la queftion préfente eft d’autant plus digne' de reflexmns,

que dans le nombre des Droits Seigneuriaux dont 1 Aflem-

blée voudroit déterminer l’abolition, fans aucune indem-

nité , il en eft qui appartiennent à des Princes etrangers

qui ont de grandes poireffions en Alface
5

ils emjouiflenÊ

ibus la foi & la garantie des Traités les p us folemnels

,

& ,
en apprenant le projet de l’AlTemblœ Nationale ,

ils ont’d'éjà fait des réclamations dignes de la plus ferieule

J’adopte, fans héfiter , la partie des Arrêtes de I AiTem-

blée Nationale qui déclare rachetables tous les Droits féo-

daux réels & fonciers, pourvu quelle prix du racnat ^oit

fixé d’uiie manière équitable , & j’approuve auffi comme

' une juftice parfaite ,
que jufques au moment ou ce pnx

fera payé, les droits foient conftamment exigibles, x. Al-

femblée verra fans doute, lors de la redadion de

que certains droits ne peuvent pas être rachetés lepare-

menr les uns des autres , & qu’ainfi par exemple on ne

devroit pas avoir la faculté de fe tedinier d.u cens qui

conftate & conferve le Droit Seigneurial, fi Ion ne ra-

chetoit pas en même temps les droits cafuek , & tous

ceux qui dérivent de l’obligation cenlimire. 3 mvite de

plus l’Affemblée Nationale à réfléchir fl- lextindion du

cens & des droits de lods & ventes convient véritablement

au bien de l’Etat. Ces droits ,
les plus b^^P^cs oe tous

,

détournent les riches d’aceroitte leurs polFexüons^ de toutes

les petites
,

propriétés qui environnent leurs terres
,
parce

qu’ils font intéreflés à conferver le revenu honorifique de

ikir Seigneurie. Ils chercheront ,
en perdant ces avantages ,,

i augmenter leur confiftance extérieure par I etendue

kurs^ poiTeffions fondèrés ,
& ks petites propriétés dimi-

i/i. i
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naeront chaque jour-^^tependant il eft généralement connif

que leur deftruélion eft un préjudice pour la culture j

que leur deftrudion circonfcrit ôc reftreint l’efprit de
Citoyen , en diminuant le nombre de perfonnes atta-

chées à la Glèbe
ÿ
que leur deftruétion enfin peut afFoiblir

les principes de morale , en bornant de plus en plus les

devoirs des hommes à ceux de ferviteurs ôc de gagiftes.

Sur VArticle 11^ concernant les Pigeons et les Co-*

LOMBIERS.

J’approuve les difpofîtions adoptées par l’AlTemblée»

*

Sur rArticle III^ concernant la Chasse.

Je confens à la reftriétion du droit de Chafte indiquée

par cet Article , mais en permettant à tous les Propriétaires

indifiinétement: de détruire ô>c faire détruire le gibier cha-

cun fur leurs domaines , il convient d’empêcher que cette

liberté ne multiplie le port d’armes d’une manière contraire

a l’ordre public.

J’ai détruit mes Capitaineries par l’Arrêt de mon Confeil

du lo Août dernier, avant cette époque, mes inten-

tions étoient déjà connues.

J’ai donné les ordres néceffaires pour la ceftarion des

f

)eines infligées à ceux qui avoient enfreint jufqu’à préfenc

es droits de ChaiTe.

Sur VArticle I concernant les Justices Seigneu-i
RIALES.

^
J approuverai les fuppreiïîons des Juftices Seigneuriales

dès que j’aurai connoiliance de la fagelfe des difpofitioujf



'générales que l’Alïèmblée fe propofe d’adopter relativement

à rOrdre Judiciaire.

Sur VArticle relatif aux Dixmës.

Il m’en coûte de faire quelques obfervations fur cet Ar-
ticle

,
puifque toutes les difpofîtions de bienfaifance , dont

\me partie du Peuple eft appelé à jouir, entraînent toujours

mon fuffrage. Mais fi. le bonheur général repofe fur la juf-

tice, je crois remplir un devoir plus étendu, en examinant
aufli , fous ce rapport

, la délibération de votre Afiembléet.

J’accepte d’abord comme vous, Meflienrs, de avec un
fentiment particulier de reconnoilfance, le généreux facrifics

offert par les Repréfentans de l’Ordre du Clergé. La dif-

pofition qu’on en doit faire efl le feul objet de mes doutes.

J’ignore fi rAffemblée Nationale a cherché à s’inftruire

de l’étendue numérique de la valeur des dîmes eccléfiaf-

tiques. On ne la connoît pas exaélement • mais on peut

raifonnablement l’eftimer de foixante à quatre-vingt mil-

lions. Si donc on fe bornoit à la fuppreflion pure & fimple

des Dîmes , au profit de ceux qui y font alfujettis
, cette

grande munificence de foixante à quatre-vingt millions fe

trouveroit uniquement dévolue aux propriétaires de terres

,

de la répartition s’en feroit, d’après une proportion relative

à la mefure refpeélive de leurs poffeflions : or , une telle

proportion, très-jufte lorfqu’il eft queftion d’un impôt,

ne l’eft pas de même quand on s’occupe de la diftribution

d’un bienfait. Je puis vous faire obferver encore que la

plupart des Habitans des Villes , les Commerçans
, les

Manufatfturiers , ceux qui font adonnés aux Arts de aux

Sciences , de tous les Citoyens rentiers , ou autres qui n’au-

roient pas la double qualité de Citadins de de Propriétaires

de terres , enfin , ce qui eft plus important , les nombreux
Habitans du Royaume , dénués de toutes propriétés , n’au-

roient aucune part à cette immenfe libéralité
^
que fi l’Etat

A 3



. avoir un ^and fuperfla , & qu’une faveur importante en-

vers les uns n’altérât point le fort des autres ,
la munifi-

cence projetée devenant un firaple objet de jaloufie, feroit

moins fufceptible d’objeélion. Mais lorfqiie les Finances

font dans une fituation qui exige toute l’étendue des ref-

fources de l’Etat , il conviendroit sûrement d’exanfiner fi ,

au moment où les Reprefentans de la Nation dilpofenc

d’une grande partie des revenus du Clergé , ce n’eft p^
au foulagement de la Nation entière que ces revenus doi-

vent être appliqués. Que dans une difttibution faite avec

foin ôc avec maturité , les Cultivateurs les moins aifés

profitafient, en grande part , des facrifices du Clergé, je ne

pourrois qu’applaudir à cette difpofition , & je jouirois

p^leinement de l’amélioration de leur fortj mais il eft tel

Propriétaire de terres a qui rafFranchiffement des dirnes

vaudroit peut - être un accroifièment de revenus de dix

,

vingt , & jufqu’â trente mille livres par an :
quel droit

lui verroit-on à une conceflion fi grande & fi inattendue ?

L’Arrêté de rAlfemblée jSlationale ne dit point que l’abo-

lition des dîmes fera remplacée par un autre imppt à la

charge des terres foumifes â cette redevance
j
mais ,

en

fuppofant que ce fût votre delTein
,

je ne potoois avoir

une opinion éclairée à cet égard ,
fans connoître la na-

ture du nouvel impôt qu’on voudroit établir en échange.

Il en eft tel ,
même parmi ceux exiftans

,
qui font beau-

coup plus onéreux au Peuple que la dîme. Il feroit en-

core important de connoître fi le produit des dîmes mis

à part ,
le refte des biens du Clergé fufïîroit aux dépenfes

de l’Eglife ,
â d’autres dédommagemens indifpenfa-

bles
^
& fi quelque fupplément à charge aux Peuples ne

deviendroit pas alors nécefiaire. Il me paroît donc que

jlufieiirs motifs de fagefie inviteroient à prendre en nou-

-^elle confidération l’Arrêté de l’Afiemblée relatif à la

difpofition des dîmes eccléfiaftiques , & que cet examen

pourroit s’unir raifonnablement â la difcuflion prochaine

des befoins & des relPoucces de l’Etat.
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Les xéüexions que je viens de faire fur les dîmes en

général ,
s’appliquent à celles polTédées par les Gom-

.mandenrs de Malte ,
mais on doit y ajouter une con-

lidération particulière ,
c’eft qu’une partie, des revenus

de l’Ordre étant compofé des redevances que les Com-
manderies envoyent à Malte, il eft des motifs politiques

qui doivent être mis en ligne de compte avant d’adopter

les difpoiitions qui réduiroient trop fenliblement le pro-

duit de ces fortes de biens , <k les relTources d’une Puif-

fance à qui le commerce du Royaume doit chaque jour

de la reconnoilîànce.

Sur VÆ'ticlc V'ïj coîLCcrnant les Rentes rachetables.

r J'approuve les difpoiitions annoncées dans cet Article,

t

'

Sur VArticle V^II ^ - concerrictnt lu Vénalité des

Offices.

Je ne mettrai aucune oppolition à cette partie des Dé-

libérations de l’Allemblée Nationale. Je déliré feulement

que l’on recherche & que l’on propofe les moyens^ pro-

pres à m’alfurer que la juftice fera toujours exercée par

des hommes dignes de ma confiance &: de celle de mes

Peuples. La finance des charges de Magiftrats étoit une

propriété qui garantilïoit au moins une éducation hono-

rable , mais on peut y fuppléer par d autres précautions. Il

eft convenable aufli que l’Allemblee prenne connoiflànce

de l’étendue du capital des Charges dé Judicature
j

il

eft confidérable, & ne coûte à l’Etat qu’un modique in-

térêt : ainfi on ne peut l’acquitter fans un grand facrifice.

J1 en faudra d’autres également importans , li les emo-

Jumens des Juges doivent être payes, en entier
,
par des

contributions générales. Ces divers facrifices ne doivent.

1
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pas l’emporter fur des confidérations d’Ordre public
,
qui

feroient univerfellemenr appréciées par la Nation, mais

la fagelTe de l’AlTemblée l’engagera fans doute à examiner

mûrement & dans fon enfemble une difpoûtion d’une

importance majeure.

Je rappellerai auffi à l’AlTemblée Nationale ,
que la

fappreffion de la vénalité des offices ne fuffiroit pas pour

rendre la Juftice gratuite
;

il faudroit encore fupprimer

tous les droits relatifs à fon exercice
,
qui forment au-

jourd’hui une partie des revenus de l’Etat.

Sur Varticle VIII ^ concernant ’L'ê.s droits casuels

DES Curés.

J’approuve les difpofitions déterminées par cet article.

Tous ces petits droits contraftent avec la décence qui

doit fervir à relever, aux yeux des Peuples , les refpec-

tables fondions des- Miniftres des Autels.

Sur VArticle IX , concernant les privilèges

EN MATIERE DE SuBSIDES.

J’approuve en entier cet article , & je loue le Clergé

& la NoblefTe de mon Royaume , de l’honorable em-

Ï

irefTement que ces deux Ordres de l’Etat ont apporté a

’établifTement d’une égalité de contribution conforme à

la juftice & à la faine raifon.*

Sur VArticle X, concernant les Privilèges

DES Provinces.

J’approuve également cet article , & je defîre infiniment

qu’il puifte fe réalifer fans oppofition. J’afpire à voir toutes



mes Provinces fe rapprocher dans leurs intérêts , comme
elles font unies dans mon amour , & je féconderai de

tout mon pouvoir un fi généreux delTein.

Sur VArticle XI ^ concérnant TAdmission de tous

LES Citoyens , AUX emplois ecclesiastiques, civils

ET MILITAIRES.

J’approuve cette difpofitîon. Je defîre que mes Sujets

,

indiftinélement, fe rendent dignes des places où l’on eft

appelé à fërvir l’Etat, je verrai avec plaifir rapprochés

de mes regards , tous les hommes de mérite &c de talens.

Sur rArticle XII , concernant les Annates.

Cette rétribution appartient à la Cour de Pt.ome
j
&

fe trouvant fondée fur le Concordat de la France avec le

Saint - Siège , une feule des Parties contractantes ne doit

pas l’annuler. Mais le vœu de l’AlTemblée Nationale

m’engagera à' mettre cette affaire en négociation ,
avec les

égards dûs à tous les Princes fouverains , et au Chef de

i’Eglife en particulier.

Sur rArticle XIII j concernant les prestations de

Bénéficiers a Bénéficiers.

La difpofition arrêtée par l’AlTemblée ne fouffrira pas

de difficulté de ma part
j
mais elle doit obferver que l’a-

bolition des droits de ce genre obligeroit à des indem-

nités
,
parce qu’ils forment fouvent le revenu principal des

Evêchés des Archi-diaconés ou des Chapitres auxquels ils

font attribués
j
& l’on ne pourroit pas s’en dédommager

en adujétiffant. ceux qui acquittent ces droits , à une taxe

équivalente , h , dans le même temps ,
on fiipprimoit

leurs dîmes.
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Sur VArticle XIV ^ concernant la piüRalité des

Bénéfices.

L’efprit de cet article eft fort raifonnable ^ & je mY
conformerai volontiers.

Sur VArticle XV, concernant le VISA des Pensions

ET DES AUTRES GRACES.

Je ne m’oppoferai a aucun des examens que rAlTemblée

Nationale jugera convenable de' faire : elle coniidérera

feulement fi une inquifition détaillée d’une pareille étendue

n’airujétiroit pas à un travail fans fin , ne répandroit pas

beaucoup d’alarmes , & fi une rédudion fondée fur divers

principes généraux ne feroit pas préférable.

Je viens de m’expliquer ,
Meffieurs ,

fur les divers

Arrêtés que vous m’avez
^
fait remettre

j
vous voyez que

j’approuve en entier le plus grand nombre , et que
j y

donnerai ma fandion dès qu’ils feront rédigés en Loi.

J’invite l’Afiemblée Nationale à prendre en
_

confidération

les réflexions que j’ai faites fur deux ou trois articles im-

portans. C’eft par une communication franche^ et ouvpte

de nos fentimens & de nos opinions
,
qu animes du meme

arribûr du bien , nous parviendrons au but qui nous inte-

refle également. Le bonheur de mes Peuples, fi conftam-

ment cher à mon cœur ,
la protedion que je dois aux

principes de juftice détermineront toujours rùes démarches;

& puifque des motifs femblables doivent fervir du guide

à l’Aflemblée Nationale ,
il efl: impoflible ,

qu’en nous

éclairant mutuellement ,
nous ne nous rapprochions pas en

toutes chofes. C’eft l’objet de mes vœux , c’eft celui de

mon efpérance.

-, LOUIS.



RÉPONSE
DU ROI,

Sur la demande formée féparémènt > concernant la

Sanclion du dernier Décret de L’A SSEMBLÉE
Nationale, en faveur de la libre circulation

des Grains , & de la défenfe déeh exporter au dehors.

A Verfailles, le i8 Septembre 1789»

Oje Décret èfl; abrolument conforrne aux diverfes difpofî^

rionsque
j
’ai conftamment rênouv elées depuis un anJe le revê-

tirai de ma Sanélioiij mais je dois prévenir l’Affemblée Na^

tionale, que dans la dtuation préfente des efprits , avec

l’état de fermentation, produit par la difette & la cherté

des grains , l’année derniere
j
avec la réfiftance qu on oppofe

par-tout à leur circulation • ce feroit manquer de fagelTe

,

que de vouloir faire exécuter avec trop de rigueur le Décret

de l’AlTemblée. Elle doit connoitre, d’ailleurs, les entraves

aéluelles du Pouvoir exécutif, fur-tout quand les Municipa-

lités , appelées à invoquer l’appui des troupes ,
ont une opinion

contraire au vœu de rAlTemblée Nationale,& refufent de le

prendre pour guide. Ces conhdérations de la plus grande



importance méritent de fixer l’attention de l’AlTembléê

NaLnale,puifqu’eUes intételTent effentiellement lot^e
,^

public. J’apporte tous mes foins a empecher la foirie te
oraïns duAoyaame,& j’ai donné, dans cette intention .les

fnftruaions L plus PoGtives aux
f

verfes perfonnes cha^

eées de l’exécution de mes ordr» dans les Provinces ,
mais

!es Commis desFetmes,qui veillent aux frontières, on ete

mis en fuite dans pluiieurs lieux, parles Contrebandiers

nui aoDortent J force ouverte dans le Royaume; du fel
j

5u tabac & d’autres matchàndifes prohibées. Le premier

Miniftre de mes Finances vous a fait connoitre, (le ma part,

fplufieuts reprifes, de quelle imptirunce iletoit
,
pour le

fecoutsdela chofe publique, que lAffembee manifeftat

de nouveau, & de la manière laplus expkcite, quelle

fouhaite, quelle exige la confervation des Drons établis

,

& le paiement réguUet des impofitions ;
elle n a pas en-

fetisfait à cette reptéfentation, & cependant chaque
core iilLloacaaw - x

,

jour fa ntefiité devient plus urgente.
,

. e vais ino-ifamenr vous appek-r
,
par les plus

foîts & ks raifons les plus perfuaüves, a eoRcounr avec

moi au fecours des Finances & de l^ac, & a relever la

confiance par des mefures grandes & efficaces. Les circonf-

tances, par leur difficulté, font dignes de nos efforts com-

muns , & je compte que vous m égalerez en courage ôc

en volonté. Signe' a LOUIS.
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